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Modifier le titre, comme suit: 
 
"PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À L'HOMOLOGATION DES FEUX 
SPÉCIAUX D'AVERTISSEMENT POUR VÉHICULES À MOTEUR ET LEURS 
REMORQUES" 
 
Ajouter un nouveau paragraphe 0., (avec l'insertion d'un renvoi à une nouvelle note de bas de 
page 1/ ainsi que la correspondante note de bas de page 1/) : 
 
"0. CHAMP D'APPLICATION 
 

Le présent Règlement s'applique aux feux spéciaux d'avertissement pour véhicules des 
catégories L, M, N, O et T 1/ et pour engins mobiles. 

_________________ 
1/ Selon les définitions de l'annexe 7 de la Résolution d'Ensemble sur la Construction des 
Véhicules (R.E.3) (document TRANS/WP.29/78/Rev.1/Amend.2, modifié en dernier lieu par 
l'Amend.4)." 
 
Paragraphe 4.4.1.1, le renvoi à la note de bas de page 1/ et la note de bas de page 1/, renuméroter 
comme note de bas de page 2/ et la modifier comme suit: 
 
"2/ 1 pour l'Allemagne, …. 51 pour la République de Corée, [52 pour la Malaisie et 53 pour 
la Thailande].  Les numéros suivants seront attribués .... " 
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